Droit a TVA réduite sur pose d'une cuisine

Par Chapo, le 10/05/2017 a 22:30

Bonjour, rnrnEn tant que bénéficiaire du PLSA (prét social location-accession, puis-je
bénéficier de la TVA réduite a 5.5 % sur la fourniture et la pose d'une cuisine par un
professionnel ?

Par morobar, le 11/05/2017 a 08:48

Bonjour,rnll faut que la construction soit achevée depuis au moins 2 ans.
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